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Les dispositions fiscales de
et des lois de finances

La loi de finances pour 2012 et la quatrième loi de finances rectificative pour 2011 ont été publiées

au journal officiel du 29 décembre 2011. Cet article reprend l’ensemble de ces lois votées au cours de

l’année 2011.

Impôt sur le revenu Revenus de valeurs mobilières

Prélèvements sociaux

Bénéfices agricoles

Niches fiscales

Les réductions et crédits d’impôt

Gel des barèmes d'imposition des
revenus de 2011 et des seuils indexés

La loi de finances pour 2012 ne com-
porte pas d'actualisation des tranches
du barème d'imposition des revenus

perçus en 2011. Le barème applicable
pour l'imposition des revenus perçus
en 2011 est donc identique à celui ap-
pliqué pour l'imposition des revenus
perçus en 2010.

Les différents seuils, plafonds, li-
mites et abattements indexés sur le
barème sont également identiques à
ceux applicables pour l'imposition
des revenus de 2010. 

• Dépenses d’équipement de l’ha-
bitation principale en faveur des
personnes âgées ou handicapées

Le crédit d'impôt pour travaux en
faveur de l'aide aux personnes est
prorogé de trois années. Ouvrent
donc droit à cet avantage fiscal, les
dépenses payées jusqu'au 31 dé-
cembre 2014 pour des travaux en fa-
veur de l'aide aux personnes, à
l'exclusion des dépenses d'acquisi-
tion d'ascenseurs, qui cessent d'être
éligibles dès le 1er janvier 2012. 

L. fin. 2012, art 82

• Economie d’énergie et dévelop-
pement durable 

Le crédit d'impôt en faveur des éco-
nomies d'énergie et du développe-
ment durable est prorogé de trois ans,
soit jusqu'au 31 décembre 2015.

Toutefois, à compter du 1er janvier
2012, ce dispositif est :

- calculé selon des taux diminués
de 20 % puis soumis au rabot de
15 %,

- étendu aux chaudières à micro-
cogénération gaz d’une puissance de
production électrique inférieure ou
égale à 3 kilovolt-ampères par loge-
ment, il est réservé aux logements
anciens,

Pour continuer à bénéficier du cré-
dit d’impôt, les dépenses d’acquisi-
tion de matériaux d’isolation
thermiques des parois vitrées, de vo-
lets isolants ou de portes d’entrée
donnant sur l’extérieur doivent être
accompagnées de la réalisation
concomitante d’une autre dépense
d’économie d’énergie et développe-
ment durable.

Son taux est majoré de 10 points
au titre des dépenses réalisées dans
le cadre de certains bouquets de tra-
vaux : rénovations lourdes (isolation
des parois vitrées + isolation des pa-
rois opaques ou acquisition de chau-

dière à condensation et isolation des
parois opaques …).

À compter du 1er janvier 2013, les
dépenses réalisées dans les loge-
ments neufs n'ouvriront plus droit à
ce crédit d'impôt. 

Certains travaux d’installations ou
de pose des équipements, matériaux
et appareils seront désormais sou-
mis au respect de critères de qualifi-
cation de l’entreprise ou de qualité
de l’installation pour l’application
du crédit d’impôt. Un décret préci-
sera les travaux concernés.

Ces critères devront être mention-
nés sur la facture destinée à justifier
la réalisation des dépenses.

L. fin. 2012, art 81

• Investissement «Scellier»
Aménagement de la réduction d'im-

pôt Scellier en faveur de l'investis-
sement locatif

- le dispositif est désormais exclu-
sivement réservé aux logements
BBC,

- le prix de revient du logement re-
tenu, dans la limite de 300 000 €,
pour le calcul de la réduction d’im-
pôt est désormais soumis à un pla-
fond par mètre carré en fonction de
la localisation du logement, 

- les taux de la réduction d’impôt
connaissent une nouvelle diminu-
tion : le taux fixé à 22 % pour 2011
pour un logement répondant aux cri-
tères BBC, est réduit à 13 % pour
2012. 

Ces dispositions s'appliquent aux
logements qui ont été acquis neufs
ou en l'état futur d'achèvement ou
qui ont fait l'objet d'un dépôt de de-
mande de permis de construire à
compter du 1er janvier 2012. Les lo-
gements non BBC acquis en 2012
ne sont plus éligibles à l'avantage
fiscal (toutefois, lorsque ces loge-
ments ont fait l'objet d'une demande
de permis de construire antérieure
au 1er janvier 2012, la réduction d'im-

pôt est maintenue mais à un taux ra-
mené à 6 %).

La réduction d'impôt s'éteindra, en
métropole comme en outre-mer, le
31 décembre 2012. 

L. fin 2012, art 75

• Souscription au capital des
PME

Aménagement de la réduction
d'impôt pour souscription au capi-
tal de sociétés non cotées

Pour les investissements réalisés à
compter du 1er janvier 2012, le béné-
fice de la réduction d’impôt pour
souscription au capital de PME est
réservé aux investissements dans des
PME, créées depuis moins de 5 ans,
en phase d’amorçage, de démarrage
ou d’expansion.

Les plafonds annuels de souscrip-
tions sont portés :

- de 20 000 € à 50 000 € pour un
célibataire, veuf ou divorcés,

- de 40 000 € à 100 000 € pour les
contribuables mariés.

L. fin rectif 2011 du 28 décembre
2011, art 18

Assouplissement de la condition
d'effectif pour l'application de la
réduction d'impôt au titre des sous-
criptions au capital de PME

La loi de finances pour 2011 a su-
bordonné le bénéfice de la réduction
d'impôt sur le revenu au titre des
souscriptions au capital de PME à la
condition que la société bénéficiaire
des versements compte au moins
2 salariés à la clôture de son premier
exercice, ou au moins un salarié pour
les sociétés tenues de s'inscrire à la
chambre de métiers et de l'artisanat. 

Cette nouvelle condition d'effectif
salarié minimum est assouplie. Elle
doit désormais être remplie à la clô-
ture de l’exercice suivant la sous-
cription et non plus à la clôture du
premier exercice.

L. fin rectif 2011 du 29 juillet 2011,
art 42

• Réduction de 15 % des crédits
et réductions d'impôt : «rabot»

La loi de finances pour 2011 a ré-
duit de 10 % l’avantage en impôt
procuré par certains dispositifs de
réductions ou crédits d’impôts (dé-
penses d’économie d’énergie ….).
Cette réduction, dite «coup de ra-
bot», s’applique pour les dépenses
payées depuis le 01 janvier 2011.

L’article 83 de la loi de finances
2012 prévoit une réduction supplé-
mentaire de 15 % de ces mêmes avan-
tages fiscaux. 

Sont exclus de cette réduction de
15 % :

- la réduction ou le crédit d'impôt
pour l'emploi d'un salarié à domicile ;

- le crédit d'impôt au titre des frais
de garde des jeunes enfants ;

- la réduction d'impôt au titre de
l'investissement locatif dans le loge-
ment social outre-mer. 

Ces dispositions sont applicables
pour les dépenses payées à compter
du 1er janvier 2012. 

Toutefois, ne sont pas concernés
par la réduction globale de 15 % :

- les reports et étalements de ré-
ductions d'impôt acquises pour la
première fois avant le 1er janvier
2012,

- les avantages fiscaux acquis à
compter de l'imposition des revenus
de l'année 2012 mais qui trouvent
leur fondement dans une décision
d'investissement immobilier anté-
rieure. 

L. fin. 2012, art 83

• Nouvelle réduction du plafond

global de certains avantages fis-
caux

Le montant du plafond global ap-
plicable à certains avantages fiscaux
est désormais égal à la somme :

- d'un montant fixé à 18 000 € et,
- d'un montant variable correspon-

dant à 4 % (au lieu de 6 %) du reve-
nu imposable. 

Ce nouveau plafond global concer-
ne les avantages accordés au titre des
dépenses payées, des investisse-
ments réalisés ou des aides accor-
dées à compter du 1er janvier 2012. 

L. fin. 2012, art 84

• Suppression du bouclier fiscal

Le bouclier fiscal est supprimé à
compter de 2013. 

L. fin. rect. 2011, 29 juill. 2011, art.
5 et 30

• Relèvement du taux des prélè-
vements forfaitaires et retenues à
la source applicables aux revenus
de capitaux mobiliers

Le taux du prélèvement forfaitaire
libératoire est fixé :

- à 24 % pour les produits de pla-
cements à revenu fixe qui relevaient
du taux de 19 %,

- à 21 % pour les dividendes, au
lieu de 19 %. 

L. fin. rect. 2011 du 28 déc. 2011,
art. 20 

Nouveau relèvement du taux du
prélèvement social applicable aux
revenus du patrimoine et aux pro-
duits de placement

Le taux du prélèvement social ap-
plicable aux revenus du patrimoine
et aux produits de placement est une
nouvelle fois relevé pour être fixé à
3,4 % (au lieu de 2,2 %). 

Le taux global d'imposition de ces
revenus aux contributions et prélè-
vements sociaux est donc porté de

12,3 % à 13,5 %. 

Le relèvement de taux est appli-
cable :

- aux revenus du patrimoine per-
çus à compter du 1er janvier 2011,

- aux produits de placement sou-
mis aux prélèvements à la source (in-
térêts, dividendes, plus values
immobilières) constatés à compter
du 1er octobre 2011,

L. fin. rect. 2011, du  8 sept. 2011,
art. 10

• Assouplissement des règles de
déduction anticipée des cotisations
sociales des agriculteurs

L'à-valoir versé par les exploitants
agricoles sur le montant des cotisa-
tions sociales exigibles l'année sui-
vante peut, par exception, être déduit
du résultat de l'exercice lorsqu'il est
versé postérieurement à la clôture
de cet exercice. 

Cet à-valoir n'est toutefois déduc-
tible que :

- si le résultat imposable de l'exer-
cice est en hausse par rapport à ce-
lui de l'exercice précédent et,

- dans la limite de 20 % de la haus-
se constatée. 

Le versement doit être effectué
dans les six mois de la clôture de
l'exercice et, au plus tard, à la date
de dépôt de la déclaration des résul-
tats se rapportant à l'exercice au titre

duquel la déduction est pratiquée. 
Ces dispositions s'appliquent à

compter du 1er janvier 2013. 
L. fin. 2012, art. 88

• Crédit d’impôt en faveur de
l’agriculture biologique

Le montant du crédit d'impôt en
faveur de l'agriculture biologique est
porté de 2 000 à 2 500 € par entre-
prise bénéficiaire. 

Le cumul de ce crédit d'impôt avec
les aides européennes à l'agriculture
biologique reste plafonné à 4 000 €.
En cas de dépassement, le montant
du crédit d'impôt est diminué à
concurrence du montant de l'aide ex-
cédant 1 500 €. 

Ces nouvelles règles s'appliquent
au titre de chacune des années 2011
et 2012. 

L. fin. rect. 2011du 28 décembre
2011, art. 33

Quel est mon taux de TVA 5.5 %
ou 7 % ? 

Peut être 7 % car on
ne peut pas te manger
tel quel ?

Oh moi, je suis à
croquer, je suis
sûre d’être à 5.5%

Pour tous renseignements, Tél : 05.62.61.78.68

D’autres informations dans le prochain numéro
de la Volonté Paysanne
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la loi de finances pour 2012
rectificatives pour 2011

Plus values immobilièresFiscalité de l’ensemble des entreprises

TVA

• Réforme du régime d'imposi-
tion des plus-values immobilières

Plusieurs modifications sont ap-
portées aux modalités de calcul des
plus-values immobilières privées :

L'abattement pour durée de déten-
tion de 10 %, applicable à compter
de la 6e année de détention, est rem-
placé par un mécanisme d'abatte-
ment progressif conduisant à porter
le délai au terme duquel intervient
l'exonération totale des plus-values
de 15 à 30 ans.

Une maison achetée le 01 janvier
1987 pour un montant de 30 000 €
est revendue le 01 juin 2012 pour
100 000 €. Cette maison est reven-
due 25 années après son acquisition.

La plus value est égale à 70 000 €
L’abattement par année de déten-

tion est égal à :
- De 0 à 5 ans :       0%
- De 5 à 17 ans :   2 % (soit un to-

tal de 24 %)
- De 17 à 24 ans : 4 % (soit un to-

tal de 28 %)
- De 25 à 30 ans : 8 % (soit un to-

tal de 48 %)
Plus value taxable : 70 000 € - 60 %

(24 % + 28 % + 1 an x 8 %) =
28 000 €

L'abattement fixe de 1 000 € est
supprimé.

Le dispositif d'exonération des
plus-values réalisées à l'occasion de
la cession de la résidence principale
n'est pas modifié. 

Ces nouvelles dispositions s'appli-
quent aux plus-values réalisées au
titre des cessions intervenues à
compter du 1er février 2012. 

L. fin. rect. 2011, du 19 septembre
2011, art. 1er

• Assouplissement de l'entrée en
vigueur de la réforme des plus-va-
lues immobilières pour les cessions
de terrains nus constructibles

L'entrée en vigueur de la réforme
des plus-values immobilières est as-
souplie pour les cessions de terrains
nus constructibles. 

Les règles d'imposition des plus-
values immobilières, antérieures à
la réforme, continuent de s'appliquer
aux cessions de terrains nus
constructibles lorsque les deux
conditions suivantes sont remplies :

- une promesse de vente a été en-
registrée avant le 25 août 2011,

- la vente est conclue avant le 1er

janvier 2013. 
L. fin. rect. 2011 du 28 décembre

2011, art. 29

• Exonération des plus-values im-
mobilières réalisées au titre de la
première cession d’un logement
autre que la résidence principale

Une exonération est créée en fa-
veur des contribuables qui n’étant
pas propriétaires de leur résidence
principale, cèdent un logement pour
en acquérir une.

Ceux ci peuvent ainsi bénéficier,
sur demande, d'une exonération au
titre de la plus-value réalisée lors de
la première cession d'un logement
sous deux conditions cumulatives :

- d'une part, ne pas avoir été pro-
priétaire de leur résidence principa-
le au cours des 4 années précédant
la cession,

- d'autre part, remployer, dans les
24 mois suivant la cession, tout ou
partie du prix dans l'acquisition ou

la construction d'un logement qu'ils
affecteront à leur habitation princi-
pale. 

L. fin. 2012, art. 5

• Exonération des plus-values de
cession de la résidence principale
de personnes retraitées ou handi-
capées placées en établissement
d'hébergement

Est exonérée la plus value réalisée
lors de la cession de la résidence
principale qui constitue la résidence
habituelle et effective du propriétai-
re au jour de la cession. 

Toutefois, il est admis lorsque la
résidence principale a été occupée
jusqu'à sa mise en vente, que l'exo-
nération ne soit pas écartée à la condi-
tion que la cession intervienne dans
les délais normaux de vente, soit dans
un délai maximal d’un an.

Ce délai est porté à deux ans pour
les cessions de biens, ayant consti-
tué la résidence principale de per-
sonnes retraitées ou handicapées, et
n'ayant fait l'objet d'aucune occupa-
tion depuis la date de leur placement
dans un établissement social ou mé-
dico-social. 

Pour bénéficier de l'exonération les
trois conditions cumulatives sui-
vantes doivent être remplies :

- la cession doit intervenir dans un
délai inférieur à deux ans suivant
l'entrée dans l'établissement ;

- le cédant ne doit pas avoir été pas-
sible de l'ISF au titre de l'avant-der-
nière année précédant celle de la
cession ;

- le revenu fiscal de référence du
cédant doit être inférieur au seuil
permettant de bénéficier des abatte-
ments d'impôts locaux (23 572 € pour
la première part de quotient fami-
lial). 

Ce dispositif s'applique aux plus-
values réalisées au titre des cessions
intervenues à compter du 30 dé-
cembre 2011. 

L. fin. rect. 2011du 28 décembre
2011, art. 24

• Obligation de report des plus-
values privées imposables sur la
déclaration d'ensemble des reve-
nus

Les plus-values taxables réalisées
sur des biens meubles ou immeubles
au titre d'une année doivent, en prin-
cipe, être comprises dans le revenu
fiscal de référence (RFR) du contri-
buable. 

L'Administration n'ayant pas la fa-
culté d'appréhender le montant des
plus-values immobilières taxables
réalisées au cours de l'année, les
contribuables ont désormais l'obli-
gation de reporter ces plus-values
immobilières imposables sur leur dé-
claration d'ensemble des revenus. 

L. fin. 2012, art. 2, II

• Suppression de l'abattement de
15 % sur les plus-values de ces-
sion de chevaux de course ou de
sport

L'abattement de 15 % applicable
aux plus-values réalisées lors de la
cession de chevaux de course ou de
sport est supprimé. 

Ces plus-values demeurent éli-
gibles à l'abattement de 10 % par an-
née de détention au-delà de la
deuxième. 

L. fin. 2012, art. 7

• Abaissement des seuils des obli-
gations de télédéclaration et de té-
lérèglement des entreprises

Les téléprocédures de déclaration
et de paiement des impôts profes-
sionnels sont étendus progressive-
ment à l’ensemble des entreprises
(agricoles, commerciales …). Ainsi,
à compter du 01 janvier 2015 il n’y
aura plus de déclarations profession-
nelles papier.

Il est ainsi prévu qu'à compter :

Sociétés soumises à l’impôt sur
les sociétés (IS)

- du 1er octobre 2012, l'ensemble
des entreprises soumises à l'IS, quel
que soit le montant de leur chiffre
d'affaires, devront télédéclarer la
TVA et régler par paiement électro-
nique les acomptes et le solde de
l'impôt sur les sociétés, la TVA et la
taxe sur les salaires,

- du 1er janvier 2013, l'ensemble
des entreprises soumises à l'IS, quel
que soit le montant de leur chiffre
d'affaires, devront télédéclarer l'im-
pôt sur les sociétés et la cotisation
sur la valeur ajoutée (CVAE).

Entreprises relevant de l’impôt
sur le revenu (IR)

- du 1er octobre 2013, les entreprises
relevant de l'IR dont le chiffre d'af-
faires de l'exercice précédent est su-
périeur à 80 000 € HT et redevables
de la TVA devront télédéclarer et ré-
gler par paiement électronique la
TVA,

- du 1er janvier 2014, les entreprises
relevant de l'IR dont le chiffre d'af-
faires de l'exercice précédent est su-
périeur à 80 000 € HTseront soumises
à une obligation de télétransmission
de leur déclaration de résultats BNC,
BIC ou BA ; à compter de cette mê-
me date, toutes les entreprises seront
concernées par l'obligation de télé-
déclaration de la CVAE,

- du 1er janvier 2015, l'ensemble
des entreprises relevant de l'IR sera
soumis à une obligation de télétrans-
mission de leur déclaration de résul-
tats BNC, BIC ou BA. 

TVA
- du 1er octobre 2014, l'ensemble

des entreprises redevables de la TVA
devra télédéclarer et régler par paie-
ment électronique la TVA.

Par ailleurs, à compter du 30 dé-
cembre 2011, l'interdiction de paie-
ment par virement de l'acompte et du
solde de cotisation foncière des en-
treprises (CFE) et de l'imposition for-
faitaire sur les entreprises de réseaux
(IFER) est légalisée. Le non-respect
de cette interdiction entraîne l'appli-
cation d'une amende. Le paiement
devra être réalisé par prélèvement ou,
sur option, par télérèglement. 

L. fin. rect. 2011 du 28 décembre
2011, art. 53

• AUGMENTATION DU TAUX
RÉDUIT

La loi de finances rectificative pour
2011 relève le taux réduit de la taxe
sur la valeur ajoutée (TVA) de 5,5 %
à 7 %, à l’exclusion des biens et ser-
vices suivants :

- l’eau et boissons non alcooliques
- les produits destinés à l’alimen-

tation humaine (à l’exception des
ventes à consommer sur place ou à
emporter pour une consommation
immédiate).

- les appareillages pour handica-
pés

- les abonnements à l’électricité ou
au gaz

- le logement fourni et la nourritu-
re servie dans les maisons de retrai-
te ou les établissements pour
handicapés

- les prestatations liées à la dépen-
dance

- les repas fournis dans les cantines
scolaires.

Entrée en vigueur
Le taux de 7 % s’applique aux opé-

rations pour lesquelles la TVA est
exigible à compter du 1er janvier
2012.

Tolérance pour les opérations
facturées avant le 1er janvier 2012

Pour éviter notamment la com-
plexité des enregistrements comp-
tables, les opérations débutées avant
le 1er janvier 2012 et ayant fait l’ob-
jet d’une facturation à 5,5 % avant
cette date peuvent rester soumises
à ce taux alors même que l’exigibi-
lité intervient après le 1er janvier
2012.

Le taux des produits agricoles
Principes définis par le projet d’ins-

truction.
Les produits d’origine agricole, de

la pêche n’ayant subi aucune trans-
formation, sont soumis au taux ré-
duit de 7 %. 

Lorsqu’ils sont destinés de façon
indiscutable à l’alimentation humai-
ne, ils sont soumis au taux de 5,5 %.

Exemples fournis par le projet
d’instruction :

- Les betteraves vendues à une
grande surface d’alimentation de-
meurent soumises au taux réduit de

5,5 % ; les betteraves vendues à un
fabricant de biocarburants sont sou-
mises au taux de 7 %.

- Des pommes de terre vendues à
une grande surface d’alimentation
sont soumises au taux réduit de
5,5 % ; en revanche des pommes de
terre vendues à une fabrique d’ami-
don sont soumises au taux réduit de
7 %.

A défaut de connaître l’utilisation
précise du produit par l’acheteur,
tous les produits d’origine agrico-
le, de la pêche, de la pisciculture et
de l’aviculture n’ayant subi aucune
transformation qui peuvent être
destinés indistinctement à l’ali-
mentation humaine et à d’autres
usages doivent être soumis au taux
de 7 %.

Les biens et services suivants ne
figurant pas dans la liste limitative
des éléments restants soumis au taux
de 5.5 %, sont désormais soumis au
taux de 7 % :

- Travaux agricoles précédemment
soumis au taux de 5.5 % tels que la-
bours, binages, moissons, etc.

- Gîtes et chambres d’hôtes : nui-
tées et fourniture de logements et
prestations para- hôtelières.

- Ventes de bois.

• Taxation des produits antipa-
rasitaires au taux normal de
19,6 %

Les opérations portant sur les pro-
duits antiparasitaires pour lesquelles
la TVA est exigible à compter du 1er
janvier 2012 sont taxées au taux nor-
mal de 19,6 % (et non plus au taux
réduit de 5,5 %). 

L. fin. rect. 2011 du 28 décembre
2011, art. 13

• Augmentation des taux du rem-
boursement forfaitaire agricole

Pour les ventes faites à compter du
1er janvier 2012, les taux du rem-
boursement forfaitaire agricole sont
relevés de :

- 4 à 4,63 % pour le lait, les ani-
maux de basse-cour, les oeufs, les
animaux de boucherie et de charcu-
terie ainsi que les céréales, les graines
oléagineuses et les protéagineux,

- 3,05 à 3,68 % pour les autres pro-
duits. 

L. fin. rect. 2011 du 28 décembre
2011, art. 13

• Travaux de déneigement

Le taux réduit (7 %) pour les pres-
tations de déneigement des voies pu-
bliques communales est étendu aux
prestations de déneigement des voies
publiques départementales.

L. fin. 2012, art.31

Carte grise Nombre de places TVA Taxe sur
N 1 assises présentant récupérable les véhicules

les mêmes de société
normes de confort

Break VP 5 Non Oui

CTTE VU 2 Oui Non

CTTE VU 5 Non Non

CTTE DERIV VP 2 Oui Non

CTTE DERIV VP 5 Non Oui

4 x 4 cabine rallongée VU 5 Non Non

4 x 4 cabine rallongée VP 5 Non Oui

4 x 4 cabine simple VU 3 places + strapontin Oui Non

Véhicule VP à CTTE 2 (si transformation
l’origine et transformé dérive VP définitive) Oui Non

• Les véhicules professionnels
Complément concernant l’article 24 de la loi de finances pour 2011
Les véhicules immatriculés dans la catégorie N1 des véhicules utilitaires

sont expressément soumis aux diverses taxes perçues sur les voitures particu-
lières lorsqu'ils sont destinés au transport de voyageurs. 

Ces dispositions concernent un certain nombre de «véhicules à usage mul-
tiples» possédant toutes les caractéristiques intérieures et extérieures des voi-
tures particulières, notamment celle d’être dotée de places assises à l’arrière. 

Il peut en être tiré les conséquences suivantes :
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